
REPUBLIQUE FRANCATSE 

PRÉFECYURE DE LA VENDÉE ns 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION | REÇU le 

0 AVR. 198 
Ê o ji 1 wiaot DE ARRÊTE n° 84 Dir.1/ àob | LM de Von 

portant autorisation d'exploiter FT 

un atelier de récupération de véhicules usagés hs 

hème Bureau 

    
où accidentés avec démontage, stockage et vente de pièces 

détachées sur le territoire de la Commune de SOULLANS, au 

lieu-dit "L'Etoile du Marais" par Monsieur Louis MARTINEAU. 47 

Le Préfet, Commissaire de la République 
du Département de la Vendée, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 
Croix de Guerre des T.0.E.; 

VU 1a loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 
pour ia protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 relatif à l'application de la 
loi précitée ; 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature 
des installations classées ; 

VU le décret n° 77-1141 du 12 octobre 1977 pris pour l'application de la 

loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature : 

VU 1a demande en date du 20 juin 1983 présentée par Monsieur Louis MARTINEAU 
domicilié à SOULLANS, à "L'Etoile du Marais" en vue d'être autorisé à exploiter un 
atelier de récupération de véhicules usagés ou accidentés sur le territoire de la 
commune de SOULLANS, au lieu-dit "L'Etoile du Marais”; 

, VU les plans, cartes et notices annexées au dossier : 

VU les avis émis par le Directeur départemental de l'Agriculture, le 

Directeur départemental de l'Equipement, le Directeur départemental des Affaires 

Sanitaires et Sociales, le Directeur départemental d' Travail et de l'Empioi, 

l'Inspecteur départemental des Services d'incendie et de Secours ; 

VU l'arrêté en date du 22 août 1983 du Commissaire adjoint de la République 
de l'arrondissement des SABLES d'OLONNE qui a soumis la demande susvisée à 
l'enquête publique, du 5 octobre au ! novembre 1983 inclusivement dans la commune 

de SOULLANS, commune d'implantation ; 

VU le procès-verbal et l'avis de M. le Commissaire-enquêteur ; 

VU 1'avis du Conseil Municipal de SOULLANS en date du 14 novembre 1983 ; 

CONSIDERANT qu'aucune observation contraire au projet n'a été recueillie au 
cours de l'enquête ; 

VU le rapport de l'Ingénieur subdivisionnaire des Mines, Inspecteur dépar- 

temental des installations classées en date du 24 janvier 1984 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène en sa séance du Îer 
mars 1984 ;



CONSIDERANT que l'intéressé par lettre du 13 mars 1984 n'a présenté 

aucune observation sur le projet d'arrêté statuant sur sa demande ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 8 février 1984 prorogeant les délais 

d'instruction du dossier jusqu'au 9 mai 1984 ; 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Vendée ; 

ARRÈÊTE 

ARTICLE 1.- Monsieur Louis MARTINEAU est autorisé sous réserve de la 

stricte observation des dispositions du présent arrêté à exploiter au lieudit 

HL'Etoile du Marais" sur le territoire de la commune de SOULLANS, un atelier de 

récupération de véhicules usagés ou accidentés avec démontage, stockage et vente 

de pièces détachées, 

Cette activité est soumise à autorisation pour la rubrique 286 de la nomen- 

clature des installations classées "stockage et activité de récupération de déchets 

de métaux de résidus métalliques d'objets en métal et carcasses de véhicules hors 

d'usage etc... et de surface utilisée supérieure à 50 m2". 

ARTICLE 2.- CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATTON. 

2.1 - Caractéristiques de l'établissement. 

L'établissement, objet de la présente demande,a pour activités princi- 

pales, la récupération des véhicules accidentés ou usagés avec démontage, stockage 

des différentes pièces démontées, stockage des véhicules ou carcasses de véhicules. 

Le stockage des véhicules sera effectué sur la parcelle cadastrée, 

section B n°2.508 de 11.200 m2. 
r 

Le démontage des pièces mécaniques et leur stockage sera réalisé 

dans un bâtiment figurant sur la parcelle n° 2511 section B, proche de la parcelle 

ci-dessus. 

Le chantier comportera les zones d'activités suivantes 

… bâtiment où sera effectué le démontage des pièces mécaniques destinées à 

la revente et leur stockage, 

- terrain de stockage des véhicules comportant plusieurs zones 

+ zone de stockage à même le sol des véhicules usagés et accidentés, 

+ zone de stockage à même le sol des carcasses préparées en attente de leur 

évacuation. 

La superficie du terrain exploité est d'environ 11 200 m2. Le nombre maximum 

de véhicules usagés et carcasses de véhicules présents sur le terrain sera de 500. 

/. 
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2.2. Congormité aux plans et données techniques 

Les installations doivent être aménagées conformément aux 

plans et indications techniques contenus dans £e dossier de La demande en 

Lout ce qui n'est pas contraire aux dispositions du présent arnëté. 

Tout projet de modification devra avant sa réalisation 

être porté par Le pétitionnaire à La connaissance du Préfet, accompagné 

des éléments d'appaëéciation nécessaires. 

2.3. Règlementation de caractère général 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent 

aurèêté sont applicables aux installations de L'établissement : 

- L'instuction de Monsieur Le Ministre du Commerce en 
date du 6 juin 1953 relative aux rejets des eaux Aësi- 
dunires des installations classées pour La protection 
de L'environnement, 

- L'instruction du 21 juin 1976 de Monsieur Le Secrétaire 
d'Etat auprès du Ministre de la Qualité de La Vie (En- 
vironnement) relative au bautt des installations classées, 

- L'instruction du 10 avril 1974 de Monsieur Le Secrétaire 

d'Etat auprès du Ministre des Affaires Culturelles et de . 
L'Environnement, relative aux dépôts et activités de réeu- 
pération des déchets de métaux ferreux et non ferreux. 

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

3.1. Aménagement du chantier 

Tout véhicule présentant Lors de son entrëe sur Le chantier 

des fuite d'huiles ou d'hydrocarbures deura être débarrassé des pièces méca- 

niques à L'onigine de ces fuites avant son s£ochage sur Le terrain. 

Les véhicules stockés en attente de démontage ne devront pas 

entrainer par Lessivation par Les eaux de pluie, une contamination du 40£ par 

hydrocarbures, huiles ot graisses diverses. Les batteries seront notamment 

entevées et Les nésonves diverses de produits précités seront vidangées. 

Le démontage des pièces mécaniques susceptibles d'entrainer 

des fuites de Liquides divers devra Être néalisé sun une mûre étanche à L'én- 
térieur du bâtiment prévu à cet eféet. 

Le 4tochage des pièces mécaniques destinées à La aevente sera 

eétectué dans Le bâtiment approprié. 

L£ en 4era de même pour Les batteries et Les pièces mécaniques 

graisseuses non destinées à La revente mais susceptibles d'engendrer une conta- 

mination du 40£. 

Les dif{érentes activités avec Leur emplacement seront nette- 

ment délimitées ot séparées par des couloirs permettant La cireutation des véhi- 

cules de futte contre L'incendie. 

La hauteur maximale des piles de véhicules ou de carcasses sea 

de 2m. 

sl.  
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Une céôture efficace de 2 m, doublée d'un rideau d'anbres à 

geuilles persistantes devra être mise en place aux La totalité du périmètre 

du terrain agéecté au stockage des véhicules et carcasses. Dans l'attente 

de La pousse des anbnes cette clôture sea hendue opaque par des matériaux 

appropriés. 

Tout véhicule hors d'usage ne devka pas 4éjounner en L'état 

sur Le chantier plus de 6 mois. ‘ 

3.2. Pollution des eaux 

Aucun écoufement de produits pétrotiens et de produits chimi- 

ques ne devra avoir Lieu sur Le enrain agéecté au 4tockage des véhicules acct- 

dentés ou usagés. 

L'aire étanche de démontage des pièces mécaniques giaiséeuses 

ot de vidange des divers capacités contenant des produits pétrolier devra être 

conçue pour orienter ces Liquides vers une cuve de stockage étanche de capacité 

suffisante. 

Les batteries seront atockées dans Le bâtiment sur une aire 

étanche disposant d'un point bas permettant la xétention des égouttures. 

Ces égouttures ainsi que Le contenu des batteries non réutili- 

sables seront récupérées dans un bidon étanche et évacués vers un centre de des- 

buction pour ce fype de produit, autorisé au Libre de £a législation sur Les. 

installations classées. 

Les huiles usagées et produits pétroliers divers récupérés dans 

La cuve seront éliminés congormément à La Loi du 15 juillet 1975 helative à L'&- 

Limination des déchets et à La récupération des matériaux et à 404 textes d'appli- 

cation. En aucun ca4 elles ne seront buîlées par L'exploitant. 

Aucun Lavage de véhicules ni L'éléments mécaniques graisseux ne 

sera eféectuë sur Le chantier. ‘ 

3.3. But 

Le niveau sonore 4Èxé congonmément à La norme NF 310 10 mise 

en application par L'instruction du 21 juin 1976 relative au bruit des instat- 

Lations classées ne devana pas dépassen, en Limite de propriëté : 

- 60 dB{Aj dd 7hä 20h 

- 55 dB(A) déhè het de10hä22h 

- 50 dBiA) de 21hä6h 

3.4. Incendie 

Un extincteur sur Aoues à poudre polyvalente de 25 kg de chatge 

ménimale sera mis en place à proximité du poste de découpage au chatumeau. 

Des extincteurs portatifs en nombre suffisant seront implantés 

dans Les bâtiments. 

Une. borne d'incendie munie de racconds normalisés devra Etre 

présente dans un hayon maximal de 100 m autour de L'établissement. Cette borne 

devra pouvoir détivher une pression et un débit suéfisants, de nature à per- 

mettre une intervention des Services de Lutte contre L'incendée dans de 

cle
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bonnes conditions, auprès des différents emplacements du dépôt. 

3.5. Pollution de L'air 

Tout baülage à L'air Libre est interdit. 

Une attention particulière 4ena apportée à L'entretien des 

aires de ciroulation de véhicules afin d'éviter Les envols de poussières 
(arrosage éventuel). 

3.6. Dispositions diverses 

L'exploitant tiendra un cahier à La disposition de L'Inspecteur 

des Installations Classées sur Lequel seront notées Les dates d'enlèvement, Les 

quantités évacuées, Le nom de L'entrepnise effectuant L'entèvement et La des- 

Lination finale des différents produits Liquides [hydrocarbures contenus dans 

Les bassins de rétention, huiles usagées, boues}. 

En cas d'incident grave ou d'accident mettant en feu L'inté- 

grité de L'environnement ou La sécurité des personnes ou des biens, L'exploi- 

tant devra en avertir dans Les meilleurs délais par Les moyens appropriés 

(téléphone, têlex...) L'Inspecteur des Installations Classées. 

Une surveillance systématique périodique des mécanismes et 

appareils de L'installation devra être effectuée par un onganisme agrêë 

notamment en ce qui concenne : | 

- Les installations électriques, 

- Les appareils de Levage. 

Les rapports faisant état de ces visites périodiques seront 

tenus à La disposition de L'Inspecteur des Installations Classées. 

En aucun cas, ni à aucune époque, Les dispositions du présent 

arrêté ne pourront faire obstacle à L'application des dispositions édictées 

par Le Livre IT du Code du Travail et des décrets nèglementatres pris en exé- 
ceution dudit Livre dans L'intérêt de L'hygiène et de La sécurité des travait- 

Leurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être chdonnées dans ce but. 
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ARTICLE 4. Les conditions ainsi fixées ne peuvent, en aucun cas, ni à 

aucune époque, faire obstacie à l'application des dispositions législatives et 

règlementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, ni être 

opposées aux mesures qui pourraient être ordonnées dans ce but. 

ARTICLE 5.- La présente autorisation cessera d'avoir effet si ledit établis- 

sement reste inexploité durant deux années consécutives, ou s'il n'a pas été mis 

en service dans le délai de trois ans, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 6.- Toute modification, toute extension ne peut être réalisée sans 

que le pétitionnaire y ait été préalablement autorisé, Des arrêtés complémentaires 

pris, dans les mêmes conditions et les mêmes formes, à l'exception toutefois de 

l'enquête publique, sauf si l'importance des modifications le justifiait, et soumis 

aux mêmes formalités de publication, peuvent imposer ultérieurement toutes les 

mesures que la sauvegarde de l'environnement pourrait rendre nécessaires où 

atténuer celles des prescriptions dont le maintien ne serait plus justifié. 

ARTICLE 7.- Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 8.- Quatre ampliations du présent arrêté seront adressées à M. le 

Maire de SOULLANS : 

- deux pour notification à l'intéressé, pour ses archives et pour l'affichage 

permanent visible dans son installation ; 

- une pour être affichée pendant un mois à la porte de la mairie ; 

- une pour être conservée aux archives communales, où toute personne pourra en 

prendre connaissance. 

ARTICLE 9.- Un avis informant le public de la signature du présent arrêté 

sera publié par les soins du Préfet, Commissaire de la République et aux frais du 

pétitionnaire, dans deux journaux paraissant dans le département. 

ARTICLE 10.-Le Secrétaire Général de ia Vendée, le Sous-Préfet, Commissaire- 

Adjoint de la République de l'arrondissement des SABLES d'OLONNE, le Directeur 

Régional de l'Industrie et de la Recherche, Inspecteur départemental des Installa- 

tions classées, ainsi que l'Ingénieur subdivisionnaire des Mines, Inspecteur 

départemental des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne 

de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié pour information au : 

- Directeur départemental de l'Equipement 

Directeur départemental de l'Agriculture, 

Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

Directeur départemental du Travail et de l'Emploi 

L'Inspecteur départemental des Services d'Incendie et de Secours. 

t 
4 

FAIT à LA ROCHE-sur-YON, le . 6 AVR. 1984 

Le Préfet, 
Commissaire de la République, 

  

DE : Richard NOGUES | 

 


